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Texte de la question

M. Maxime Laisney attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
le sujet des stocks de pilules d'iode dans le cadre d'accidents nucléaires et radiologiques. La France est le pays
le plus nucléarisé du monde en proportion de la population, avec 57 réacteurs répartis sur 18 sites. En cas
d'accident, les pilules d'iode permettent de protéger partiellement la thyroïde de la population contre les dangers
de l'iode radioactif. Dans chaque département, les modalités de distribution des comprimés d'iode stable sont
organisées par le préfet par le dispositif ORSEC-iode, à partir des stocks de l'État. Sauf erreur, les derniers
chiffres fournis datent du 23 novembre 2021, dans une réponse à la question de M. François-Michel Lambert le
14 avril 2020, le ministère affirmait au sujet des stocks de pilules d'iode que « les stocks stratégiques visent à
avoir 130 millions de comprimés d'iodure de potassium : à la date du 29 juin 2020, le stock de comprimés d'iode
stable s'établissait à environ 95,7 millions de comprimés ». Aussi, on peut aisément déduire qu'il y avait un
manque de 34,3 millions de pilules d'iode disponibles pour la population. À ce titre, M. le député adresse les
questions suivantes à M. le ministre. Pourquoi y avait-il une telle différence entre le stock stratégique de pilules
d'iode et le stock réel ? Quelles sont les conséquences de ce manque en cas d'accident nucléaire ou
radiologique ? Toutes les mesures ont-elles été prises par le Gouvernement pour assurer les 130 millions de
pilules d'iode de stock réel disponibles à la population depuis 2021 ? L'accès aux pilules d'iode en cas d'accident
nucléaire ou radiologique étant particulièrement nécessaire pour la santé, il lui demande de bien vouloir
confirmer que la France est dotée des 130 millions de pilules d'iode comme prévu par le dispositif ORSEC-iode.
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